REGLEMENT DU MARCHE DE VOVES


Le maire de la commune de Voves

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment ses articles L2121-29, L2212-1 et 2, L2224-18,

Vu la loi des 2 et 17 mars 1791 relative à la liberté du commerce et de l’industrie,

Vu la loi n°69.3 du 3 janvier 1969, sa circulaire de 1er octobre 1985 et son décret du 30 novembre 1993, respectivement relatifs à la validation des documents de commerce et artisanat des professionnels avec et sans domicile fixe,

Considérant qu’il importe d’assurer l’ordre public, la sécurité ainsi que la conservation des installations municipales ;

Considérant qu’il est utile de tout mettre en œuvre pour assurer l’approvisionnement des marchés, éviter la spéculation et donner à l’acheteur tous moyens de contrôle et d’appréciation sans toutefois porter atteinte aux légitimes intérêts des commerçants ;

ARRETE

Dispositions générales :

Article 1 : Le marché de la commune de Voves se tiendra, pour la vente, le mardi matin
sur la Place du Marché. Toute vente ou exposition sur la voie publique est interdite en dehors de l’emplacement défini ci-dessus.

Article 2 : Les emplacements sont de dimensions variables minimum de 3m linéaires et maximum de 20m linéaires d’étalage.

Quel que soit le type d’emplacement considéré, il concerne une parcelle du domaine public communal et, de ce fait, l’autorisation de l’occuper ne peut avoir qu’un caractère précaire et révocable.

Pour la même raison, la législation sur la propriété commerciale ne leur est pas applicable. Il est interdit de louer, prêter, céder, vendre tout ou partie d’un emplacement ou de le négocier d’une manière quelconque.

Attributions des emplacements :

Article 3 : Les règles d’attribution des emplacements sur le marché sont fixées par le maire, en se fondant sur des motifs tirés de l’ordre public et de la meilleure occupation du domaine public.

Article 4 : Afin de tenir compte de la destination du marché, il est interdit au titulaire de l’emplacement d’exercer une nature de commerce autre que celle pour laquelle il a obtenu l’autorisation d’occupation. Nul ne peut modifier la nature de son commerce sans avoir expressément et préalablement informé le maire et avoir obtenu son autorisation.

Article 5 : L’attribution des emplacements sur le marché s’effectue en fonction du commerce exercé, des besoins du marché, de l’assiduité de fréquentation du marché par les professionnels y exerçant déjà.

Le maire peut attribuer en priorité un emplacement à un commerçant exerçant une activité qui ne serait plus représentée sur le marché ou de manière insuffisante.

Article 6 : Les professionnels habituels ont un emplacement déterminé. Le maire a toute compétence pour modifier l’attribution de l’emplacement pour des motifs tenant à la bonne administration du marché.

Il ne peut être attribué qu’un seul emplacement par entreprise.

Article 7 : Les emplacements passagers

Toute personne qui souhaite obtenir une attribution d’emplacement passager doit en faire la demande verbalement au préposé au placement en lui présentant spontanément ses documents d’activités non sédentaires.

Article 8 : Toute personne désirant obtenir un emplacement habituel sur le marché doit déposer une demande écrite à la mairie. Cette demande doit obligatoirement mentionner :

· les nom et prénom du demandeur

· sa date et lieu de naissance

· son adresse

· l’activité précise exercée

· les justificatifs professionnels

· le ou les marchés choisis ainsi que le métrage linéaire.

Article 9 : Les candidats à l’obtention d’un emplacement ne peuvent, ni retenir matériellement celui-ci à l’avance, ni s’installer sur le marchés sans y avoir été autorisés par le préposé au placement.

Sous réserve du cas des habitués, le titulaire d’un emplacement ne peut occuper les lieux qu’après y avoir été invité par le préposé habilité.

Article 10 : Le marché est ouvert aux professionnels, et ce dans la limite des places disponibles, après  constat par le préposé de la régularité de la situation du commerçant.

(Voir article 8).

Article 11 : Le titulaire de l’emplacement doit justifier d’une assurance qui couvre, au titre de l’exercice de sa profession et de l’occupation de l’emplacement sa responsabilité professionnelle pour les dommages corporels et matériels causés à quiconque par lui-même, ses suppléants ou ses installations.

Police des emplacements :

Article 12 : L’attribution d’un emplacement présente un caractère précaire et révocable. Il peut y être mis fin à tout moment pour un motif tiré de l’intérêt général. Le retrait de l’autorisation d’occupation d’un emplacement pourra être prononcé par le maire, notamment en cas de :

· défaut d’occupation de l’emplacement pendant un mois sauf motif légitime

· infractions habituelles et répétées aux dispositions du présent règlement, ces infractions ayant fait l’objet d’un avertissement et, le cas échéant, d’un procès-verbal de contravention.

· Comportement troublant la sécurité, la tranquillité ou la salubrité publique.

Article 13 : L’emplacement inoccupé en partie ou en totalité sans justificatif, par le titulaire d’une autorisation pourra être repris après un constat de vacance par l’autorité compétente.

Ces emplacements feront l’objet d’une nouvelle attribution.

Article 14 : Si, par suite de travaux liés au fonctionnement du marché, des professionnels se trouvent momentanément privés de leur place, il leur sera, dans toute la mesure du possible, attribué un autre emplacement en priorité.

Article 15 : Les emplacements ne peuvent être occupés que par les titulaires, leur conjoint collaborateur et leurs employés. Le titulaire d’un emplacement doit pouvoir à tout moment répondre devant l’autorité municipale de la tenue de son emplacement et des personnes travaillant avec lui.

Article 16 : Toute occupation privative du domaine public est assujettie au paiement des droits de place votés par le conseil municipal. Leur tarification est fixée chaque année par délibération du conseil municipal, après consultation des organisations professionnelles intéressées, conformément au code général des collectivités territoriales (CGCT).

Article 17 : Le défaut ou le refus de paiement des droits de place dus pourra entraîner l’éviction du professionnel concerné du marché sans préjudice des poursuites à exercer par la commune.

Article 18 : les droits de place sont perçus par le régisseur conformément au tarif applicable. Un justificatif du paiement des droits de place établi conformément à la réglementation en vigueur sera remis à tout occupant d’emplacement. Il doit être en mesure de le produire à toute demande du gestionnaire.

Police générale :

Article 19 : Il est interdit sur le marché :

- d’utiliser de manière abusive ou exagérée des appareils sonores

- de procéder à des ventes dans les allées

· d’aller au devant des passants pour leur proposer des marchandises.

Les allées de circulation et de dégagement réservées au passage des usagers sont laissées libres en permanence (minimum de 4m de largeur) ;

Article 20 : Les déchargements auront lieu à partir de 6h et le rechargement sera fini à 13h30.

Article 21 : Les usagers du marché sont tenus de laisser leur emplacement propre. Une benne est mise à leur disposition pour tous leurs déchets, papiers et autres détritus. Aucun résidu ne devra subsister sur les lieux.

Le non-respect de ces dispositions est susceptible d’entraîner des sanctions à l’égard des contrevenants.

Article 22 : Les professionnels installés sur le marché devront respecter la législation et la réglementation concernant leur profession, notamment les règles de salubrité, d’hygiène, d’information du consommateur.

Article 23 : Le maire dans le cadre de  ses pouvoirs de police, a faculté d’exclure toute personne troublant l’ordre public.
Article 24 : les infractions au présent règlement sont susceptibles de faire l’objet de poursuites conformément aux lois et règlements en vigueur devant les tribunaux, sans préjudice des mesures administratives auxquelles elles peuvent donner lieu.

Article 25 : le maire est chargé de faire respecter les dispositions du présent règlement. Toute infraction au présent règlement sera sanctionnée par les mesures suivantes dûment motivées :

· premier constat d’infraction : mise en demeure ou avertissement

· deuxième constat d’infraction : exclusion provisoire de l’emplacement pendant un mois

· troisième constat d’infraction : exclusion du marché.

Article 26 : Ce règlement entrera en vigueur à compter du 1er avril  2007.

Article 27 : Le directeur général des services, le commandant de la brigade de gendarmerie, le régisseur des droits de place, l’agent de la police municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent règlement.
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